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EXPOSE DES MOTIFS DU PROJET DE LOI
AUTORISANT LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE
A RATIFIER L'ACCORD DE COOPERATION EN MATIERE
D'ENSEIGNEMENT SUPERIEUR ENTRE LA FRANCE ET LE
SENE GAL SIGNE A PARIS, LE 29 MARS 1974

(ainsi que ses annexes)

-00-

Le Gouvernement de la République du Sénégal et le Gau-
vernement de la République Française dans le but de renforcer
leurs liens d'amitié et considérant la commun~uté linguistique
existant entre les deux pnys ont signé le prosent accord à Paris,
le 29 Mars 1974.

Aux termes de cet accord oonçu sur une base d'égalité
d'avnntages mutuels, les deux,parties s'engagent notamnent :

- à admettre en équivalence réciproque, les diplômes
et certificats délivrés par les universités des deux pays, à

l'exeption de ceux qui sont délivres par les instituts de for-
mation professionnelle.

~ Les diplômes de bacheliers de l'enseignement secon-
daire délivrés par les universités des deux pays dans les m~mes
conditions bénéficient réciproquement de la validité de plein
droit.

.../ ...
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- L'université de DaY~r doit répondre à sa vocation
régione.le et accueillir en priorité les étl..1.diantsdes pays appar-
tenant à la zone soudano-ce ahé La enrre , Les fran.chises et libertés
l..urlversitairesy demeurent garanties.

Cet accord visant à. raffermir les liens de coopération
dans le donaine de .l'enseignement supérieur, j'ai l'b on..ueur de
SOŒ3ettre à votre approbation, le projet de loi autorisant le
Président de la R~publique à le re.tifier.

Fe.i t è. Dalcar , 1e

Pour le Ministre des ftJfaires
Etrangsres et par Délégation

Le Directeur de Cabinet

./

. , .(
"'- t..\.. \ '1. ,<,. _.

SAMBA N'DIAYE
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REPU8LIQUE DU 8ENE~AL-------------------

ASSEMBLEE NATIONALE

IVème LEGISLATURE- ------

2ème SESSION ORDINAIRE DE 1974

R A P P 0 R T

fait

au nom de l'intercommission constituée par les Affaires Etrangères, la Législation,
le Travail, les Affaires Economiques, les Finances, les Travaux Publics, l'Education
l'Information et la Défense.-

sur

le Projet de loi nO 58/74 autorisant le Président de la République à ratifier
l'accord de coopération en matière d'enseignement supérieur entre le Gouvernement
de la République Française et le Gouvernement de la République du Sénégal, signé
à Paris le 29 Mars 1974, ainsi que ses annexes.-

Par

Alassane CAMARA

Rapporteur.-
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Monsieur le Président,
Mes Chers Collègues,

Le projet de loi 58/74 ainsi que ses annexes 1,2 et
3 soumis à votre délibération tend 0 raffermir les liens séculaires
d'amitié et d'étroite coopération avec un pays d'une même communauté
linguistique : la République Française.

Aux termes cet accord qui consacre définitivement la
Sénégalisation de l'Université de Dakar, les franchises et libertés
universitaires demeurent garanties.

Sur une base d'égalité d'avantages matériels les deux
parties s'engagent:

10/- A admettre en équivalence réciproque les diplômes
et certificats délivrés par les Universités des deux pays à l'exception
de ceux délivrés par les Instituts de formation professionnelle.-

2U/- Les diplômes de bâcheliers de l'Enseignement
Secondaire délivrés par les Universités des 2 pays bénéficient de la
validité de plein droit.-

30/_ Enfin l'Université de Dakar doit répondre à sa
vocation régionale et accueillir les Etudiants des pays de la Zone
soudano-sahélienne.

Monsieur le Président,
Mes Chers Collègues,
Le projet de loi na 58j74 n'ayant soulevé aucune

objection, l'intercommission constituée par les /l,ffairesEtrangères,
la Législation, le Tztava'i.L, les Af'f'a i r-es Economiques, les Finances, les
Travaux Publics, l'Education, l'Information et la Défense, vous recomman-
de d'autoriser le Président de la République à ratifier l'accord de coopé-
ration en matière d'Enseignement Supérieur signé à Paris le 29 Mars 1974
entre le Gouvernement de la République du Sénégal st le Gouvernement de
la République Française.-
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REPUBLIQUE Dt! SENEGAL
'1---1' -----------------

jiBg1f
N° 75.25 1

Un. Peuple - Un But - Une Foi

°
IL LU Il

autorisant le Président de la République
à ratifier l'Accord de coopération en
matière d'enseignement supérieur entre le
Gouvernement de la République française
et le Gouvernement de la République du
Sénégal, signé à Paris le 29 Mars 1974,
ainsi que ses annexes •

.L'ASSEMBLEE NATIONALE a délibéré et adopté, en sa séance
du Vendredi 20 Décembre 1974,

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE promulgue la loi dont la teneur suit

ARTICLE UNIQUE,,-

Le Président de la République est autorisé à ratifier
l'accord de coopération en matière d'enseignement supérieur entre le
Gouvernement de la République française et le Gouvernement de la Répu-
blique du Sénégal~ signé à Paris le 29 M.ars 1974, ainsi que ses annexes.

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat.

Fait à Dakar, le 8 JANVIER 1975

/
'. ./

Par le Président de la République
Le Premier Ministre,

.......•
't »-.:" ,

.>--'-. ~".i, \
-~~.. \1 '1: \'!.

,,--.' }; l '\ A \1 ,/'-' \. \ , .,/

, k-- .

Abdou DIOUF. /-/\

Léopold Sédar SENGHOR.

r~

1
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ACCORD DE COOPERATION EN MATIERE

Dr ENSEI GïillMENT SUPERIEUR

entre

LE GOUVERNEMENT DE LA P~PUBLIQUE FRANCAISE
et

LE GOUVERNEMENT DE l,A REPUBLIQUE DU SENEGAL

''''Cf;
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d'ami t ié' et, la communatrté,':l;Lngu:rstique
existant entre les deux 'pa.ys;dan's l'ensemble de.s nations
ccphone s,

- ... "-- ,.' ---. - ..,. .. ~-..... .~,- ""-

désireux de coopérer dans le domaine de l'enseignement su-
périeur sur la base de l'égalité~ du respect et de l'intérêt
mut~els~

considérant que l'enseignement supérieu.r S'lU' le territoire
de la République du Sénégal~ pour demeurer fidèle à sa illis~
sion, doit s'inspirer des réàlitésnégro-africaines,

Sont convenus de ce qui suitt

ARTICLE PREmIER

Le gouvernement de la République française s'engage
à apport-er au gouvernement de la République du Sénégal son
concours pour le développement d'lm enseignenent supér-Le ur- de
niveau internation8l,

L1enseignement supérieur sur le territoire de la Répu-
blique du Sénégal comprend les enseignements ouverts aux titu-
laires du baccalatrréat ou d'un titre reconnu équivalent, Ces
enseignements sont dispensés par liuniversité ou par d'autres
ét2.blissemen-cs pa.rticulièrement destinés à assurer la forma-
tion des cadres supérieurs scLerrt Lf i que s , techniques, pédo..go-
giques et administratifs.

Une convention annexe pourra toutefois défj_nir les ensei-
gnements supér-t cur-s auxque l s ne s'applique pas le présent er:

A.L~TICLE II
•

Le gouvernement de la République du Sénégal détermine 1

sous réserve des dispositions prévues par l'alinéa l de l'arti-
cle III~ l' org2nis.ation et le contenu des en s.i.gneraerrt s dispen-
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, , " " ' S' :h"?rîé~~~(;\?tsif':,.é:~;. " , '," ," ..
par I)"u:ni,versj.téde Dakar-, é·tàil§:l:t:~sementIrùbl,:i,csénégalais ,

, -':-> -, .. . . ' ! ,-:':-"",-\ .

afin ..de fac:Lllter Leur adaptation'a'lL'x::\~é~üités8:fri6aines et
4e pe.rme tt.r-e J.à formation de cadrescO,rrespond2nt' aux beso~ns •

.~~-~ .•.. ,-' ..-.--- . .,..- --, •.....•.••. _ ..•....••.. -
ARTIOIJE III

Sous réserve du contrôle du niveau des études et de la
qualification du corps professoral selon les modalités définies
par convention annexe, les diplômes et certificats délivrés par
les univers~tés des deux pays sont adliùs en équivalence récipro-
que selon la procédure nationale à Itexceptionde ceux qt~ sont
délivrés par les instituts de formation professionnelle.

Toutefois, les diplômes et certificats aanc t.i.onnarrt
les études TI).édicales9pharmaceutiques et les trois premières
années d'études dentaires, effectuées dans les 'lmiversités des
deux pays dans les mêmes conditions de programmes et de seo.La-

rité, bénéficient réciproquement de la validité de plein droitG

Les diplômes de bacheliers de l'enseignement secondc.i-
re délivrés par les unf.vcr ait é s des deux pays dans les mêmes
conditions bénéficient réciproquement de la validité de plein
droit. Ces dispositions feront l'objet chaque année d'un échan-
ge de lettres.

ARTICLE IV.- .

L'université de Daksr doit répondre à sa vocation régio-
nale et accueillir en priorité les étudt.arrt s des pays apparte-
nant à la zone soudano-sahélienne. Les franchises et libertés
universitaires traditionnelles y demeurent gare.ntiec.

ARTICLE Y
Le Gouverneillent de la République du Sénégal détermine

les atat ut s et l' orgc.nis2tion des ét ab.Li.aeemen't s d tenseignernpr+-

./~
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supérie~r qui relèvent du présent accord et notamment de l'Uni-
versité.

Les. deux parties' s "enge.geJjtà s'informer mutuelÏement
de.s illodifimltïbns··intr:,?~;i:t·~'~-dans les textes règle~l1entaires re-
la tj_fs à ces établi aaemerrt s.

ARTICLE VI

Le concours du gouvernement de la République française,
notamment en ce qui concerne les investissements, le personnel
et le f'ono tLonnemerrt , sera défini par des programmes fixés par
le comité paritaire franco-sénégalais prév~ à l'article 7 du
présent accord.

Une aide spécifique pourra être affectée au développeoent
de cer-t a.i.neét ab.Lissenerrt s d'enseignement supérieur.

Le volume et les modalités de mise en oeuvre de ces con-
t:rlJütions seront arrêtées par convention annexe.

ARTIClE VII-
Un comité paritaire franco-sénégalais sera constitué pour

suivre l'exécution du présent accord. Sa composition, ainsi
que la périodicité de ses réunions? seront précisées psr con-
vention annexe. ,

Le· présent accord se substitue pour les dispositions qu'il
contient aux dispositions correspondantes de l'accord du 15 mai
1964 et de l'accord du 16 février 1970

Il est conclu pour une pGriode de deux ans renouvelable
pa.r tacite reconduction sauf dénonciation par l'1)ne des Parties
corrt r-ac't ant e s-

La dénonciation devra être not Lf'f é e par la voie diploma-
tique au moins six ftloixà l'avance.

./.
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'.
entrera en vigu~ur' le 1?T,.emierjour

du, '.c1euxiè'n\è,illqis euï.vant l'échangé de s irist.rumept's d'approbation

lequel anràlieu à Paris aussit6t que faire se pourra.

Fait à ,Par.=!-,s_Je_2~_Jfi~rs 1:974.,

Pour le gouve r-nemerrt de la
République Française
Le Secrétaire d'Etat auprès
Ministre des Aff~ires Etrangères

Pour le gouvernement de la
Répub Li.que du Sénég21,

Le Ministre des Affaires
Etrangères

Jean de LIPKOWSKI ASS.t.1'ffiSEeK
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Al\fl'JEXE n? r A L'ACOORD DE OOOPE:RATIOH

EN l\'lATIEHE Dl ENSE IGITBr1ENT Sul?ERTElm

CHAPD:RE r
DISPO,'3ITIONS ORGANIQUES

ARTICLE PREMIER_.~.~,- ~""---"""".,"""."",,,"

Le plan de développement des établissements d'enseigne-
ment aup éz-Leur- relevant du présent accor-d, et no't aremerrt de l' uni-
versité de Dak&Œy est arrêté par le gouvernement de la République
du Sénégal après consultation du comité paritaire franco-sénégalais.

Dans le cadre de ce plan, l'université de Dclcar développe
les recherches et les enseignements répondant à sa vocation parti-
cuJière au service du Sénégal et de l'Afrique.

ARTICLID II
La gest.:Lon et l' ad1J1inistration de l' unf.ver-s.i té de Dakar

et des ét8.bli.ssement.s qui la composent eu en dépendant sont assu-
rée.s S01),S l'alltorité du r-ec t eur , suivant les dispositions 2rrêtées
pa.r le gouvernement de la Hépublique du Sénég8.1. Le recteur est

, d .' 'd P' '."."j..." l 'R ' '1" "~' ~ , l Ilnommeparecre-c ru r-é sodeznrte __a .L e})UO~~tque ou 1J811eg"L. aaaur e
, l.\.. t"' " .., . 't' lapres coneut.t a l011 a.es org an.t smes uru.ver-eo.uaa r-e s compe en,:s, a

"/-" " '.L. "l' " -4- '" d ~., , lCOIJlllUlllC[I:tJl011 au ]J1lnlScr e ne __ense a.gnement sUperle1)T U ùenegs.

et au mini.stre de l'éduc8.tion nationale en France, des propositions
afférentes È>. l' appLi.c at Lon des articles IV et VI ci-aDrès.

En l'o.bsence de textes règlementairesy la gestion de l'uni-
"' , 'f'.L..L..L" l '" t 'ver-eat e sera a,ssuree con orrleri\8l1iJaux cexr es qua a reglssen a

la date d.e prise èt 1 effet de la présente convention, dans leurs
dispositions compatibles avec l' organisz:ciol1 actuelle des pouvoirs
puo.l.f.c s ,

.1.
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;:~RTlêtEIII

Afin de p,érmêttre·'.à ~.a .Fac~lté d~,I1éde~ine.,~I~ d~ Pharmacie
de ··'l'üni v~:rsité d~C~lÙEEtr_È.(3;..d~liy:r __~b_p-§sL'd'ipl~mes"è~t_ce·;tiii;C3;'Gs:,.

_~ •••• _ ........;.": hh ._ •••.•. ...,.~._ •••. _.- ,"'.~- .••.. '. • ..• - -- -'. . .' • - • ' ' "

dans les condi tions;prév:üe,s .à l'article .1-1-1de l'accord -de coo-

pération, le. statut .du oent r-e hospitalier 'Lmiversitaire deDE"kar
est fixé d'2ccord entre lesP~rties.

Le g01lVernelllent de la République du Sénégal assure le von
f'onctLonnenerrt de J,'hepital unaver-s.i t a.tz-e et auppor-t e la charge

de ses fr2is de fonctionnement (not amment en ce qui concerne les

frais afférents à la !émunération hospitalière du personnel hos-
pitalo-universitaire).

ARTICLEIV_._-
Les clauses contenues dans le pré]llent accor-d ne s'appli·-

querrt pas à l'école nationale d' admtrn.st.r-at ton du Sénégal (ENAS)

et à l'école polytechnique de Thiès.

CHAPI'rREII

COMITEPARITAIRE

ARTICLEV

Le comité parJaire prévu à l' article VII de l'accord de coo-

pération compr-end six délégués nommé s à raison de t::rois par cha-
cune des P8.rties contractantes. Il est présidé à tour de rele par

un membre de la délégation sénégalaise et par un membre de la dé-

légation française.
Le comité se réunit au moins une :fois p.ar nn, alternative-

ment à D8.kar et à Paris.
Les propositions du comité sont transr'lises 2UX deux gou-

verne.nerrt s.

.1.
,J., .~ __ c."""_.~ .. _.~.~~. . .•..'.
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:~t~comité paritaire est"~tenu info'r1!!ée11,particulier,c
.- ~ " . _:' .'~;<'." ;''';- :_':>'~, ",:.'.( ,c.'.::, \',' "," ::_~, .1':iL

des. textes,règlefuentaires por-t arrt 'sur l' organis2-
tion des 'études, des prograrnmes"et horaires; ~es enseignement~,le
~oYltrôledés apt~~u(~.~'s...~t.__â?~'·g~Q.~~9;hs§a,p,è.Q$.'.~tJ.e<"stat.ut des.~'~r~..',- - "'-- ....•...••. ,-,....- ..-.--:~~.- "". .' -,." - . , ,

sonnels enseignants de l'université de Dakar et des universités
f'r-ançe.Lee s •.

En l'absence d'un avis contraire du comité, le régime de
l'équivalence réciproque où de la validité de plein droit des
diplômes et certificats délivrés par les universités des deux pays
peut être automatiquement reconduit ch2que année par les autorités
compétentes.

CHAPITRE: III

DIsposrrICNSFINA CI:?J),illS

ARTIOLE VII

Le patrimoine de l'université de Dakar est constitué par
les LmmeubLos visés à l'article 10 de l'accol~d du 5 août 1961 et
par les immeubles dévolus à l'université du acquis par elle depuis
cette date et dr.ns l'avenir ainsi que caux dévo.Lus aux établisse-
ments qui le, composent ou en dépendent et acquis par eux.

L . bl ." l' 1" " d ' , t· t· l'"es 1ITlI'lleUt.e s vases a a_1n,:;8.prece terre son ammarJ,ClL'?S
et elu~egistrés au nom de l'~miversité. Les biens meubles visés
à l'article 10 de l'accord du 5 août 1961 dévolus à l'université
ou acqui s par elle, et ceux dévolus aux établissement s qui la C0171-

posent ou en dé]?endent et acquis par eux après cette date et dans
l'avenir lui 2ppartiennent de plein droit.

ARTICLE VIII_ ne

Le gouver'ne.aerrt de la République du Sén(gal s'engage à

exempt8r :

a) Qe toutes taxes d'ir~ortation et de charges fisdales
les biens meubLes , fournitures et services nGcessaires à l' instal··
lation, au développement et au fonctionne~eDt de l'université de
Dakar et des établissements qui la composent ou en dépendent •

•1"
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de tous dr-oi.t e de=rnirt a'tLon, de tj_mbresétd'ènregis-
t r-emerrt, les -acce s auxquels -pourrait donner lieu l;t·~pp.:j:.icatibll du

présent accorde

ARTIOLE IX-""'-'~'
, ~....~

La participation dug~uverneI1elTG de la. RéPll:b~ique :fi'rançaise,;
au fonctionrlement des établis'~ements d e~~~ig~G~n~;;tC'''~~p~;i'~~---'-'--'~o-:;,

r-e.Levarrt du présent accord comprend en particulier :

- ~me subvention globale pour
vt3rsité de D8..kar9 calculée en 'i'onction
vennement de la République du Sénégal

le f'onc tLonnemerrt de l'uni-
de la contribution du gou-
au budget de fonctionnement

de 111.miversité.
- une assistance technique en~J8-rsonnels erxaed.gnar-t s , ad-

mini stree ifs et techniques dont le nombre est appelé à décroître
en f'onc t i on de la sénégal isation des emplois.

- une subvention pour le logement et les soins du person-
1 " '... l" 't"ne_ expê::rcrle l:1e lUllverSl -e •.

une subvention compensatoire de at Lnée à la prise en char=
ge par le gouvernenent de la Républiql_1edu Sénégal du personnel
enseignant et adrünistratif africain de l'université de Dakar d211s
des cond~tions définies à l'article 10 ci-apr~s.

- l'octroi de bourses d'études et de recherche et l'orga-
nise.ticn en France de stages et de cycles S:9éCio.uxdestinés à as-
surer 12 formation de cadres aupér-Lcur s scientifiques, techniques

'd . ',;:),' " ,. ~, . '1 R' bl' 0 Cf 'pe .agoglques e-c al.L:."lln::LS"Gra-clIsnece aea i r-es a __2. :JpU __1..quecru üe-
riégr.L •

l'octroi de crédit s dl équipement dont le montant et les
modalités de versement sont fixés par des conventions particuli~res,
de st Lné s à réaliser des projets de création ou d t ext enai on d'étr:,-
bLdaaemerrs et 1 enae.Lgnernerrt supér ieur- daris le cadr-e des plans de dé-

, , l't' 'L'.L' ' , l .veLoppemerit approuves par __8 conu J~; par a caz.re .,Lr211Co-Rel1,;ga.aa s 0

- des aides spécifiques à certm.ins établissement s d' 81;sei-
gnemerrt supérieur, dans des cond.i t tons précisées par des conven-
tions particulières.

~/.
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Ai?hCLE x'
i '\f?Fo1J~ 1974':::75',la contribution fran-

.âu p·érSPI?J1.$laf,~ÙiéÜ~lest fixée à.
frarlçs,ê~A. "«FF 'soit: 390 mi 11iÔns de

-'- ."'-~" "'---ëettè ~()-l~t;ibutiër~~·-·~-ê;a·;~·duite des pourcentages suivants

aeLon le calendriè,r ci-a.près:
. -- \.

~~. ---'_-..------~.- -'-.~~-" _.- -• • • ·'. · -e ·· ANNEE UNIVERSIT1URE · POURCENTAGE i r'lONJ:A.1'-I~ DE LA SUB- ·-e '. '.
· CIer /10 au 30/9) · DE DHUNUTION ': VENTION (en DFA) ·'. · '.
· · • ·'. - ..•. '._~'-'~~'--'. '. '.
• 1974-1~75 • - · 390 millions ·'. '. '. '.
• 1975-1976 · 10% · 351 millions· '. '.
· 1976-1977 · 10% ': 312 millions ·· '. -e

1977-1978 · 15% , 253,5 "'.
· 1978-1979 · 15% · 195 millions ·· '. '. ·
: 1979-1980 e 15% · 136,5 " •'. '. '.
• 1980-1981 · 15r0 · 78 millions ·'. '. -e •
• 1981-1982 • 20% · o million ·· '. · '.
· · •· · .-.-.. .....---_.~' ~ ........-.....- ..._~. -------=--.~" ~ ·

En fonction de cette dégressivité1 la subvention compen-
satoire sera éteinte au terme de la si.xt ème année qui suivra le
1er octobre 1975.

CHAPITHB IV
, -

PZRSONNEL f

ARTICI~ XI. -.........

Les membres du personnel eriae.i.gnarrt de l'université de Dakar'
sont nommée par le gouveru,ement dd la République du Sénégal dans
un emploi vacant de l'université ou des 6tablissenlents qui la com-
posent ou an dépendent-

./.
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Poo/ le~ enee.i.gnemerrts C;è~dul,sant à des diplômes v8.1abl?B '

4epl~in di~c5it)./b,u,ad;lJ.is en€ciu~i~~'epô($' r~ciproque '~HJ?,.lE3sPart;ie~,
. '; , "";;.":::-., --:jJ' "\.' . . ·'.'~'::r;} ,,"lx' -,.;-::-/',;:, .~:)}' ,!";",,' ,'~;,f;;'''~\::~'J~::::,/\,?''\ ::. :'~:-~:;(;("i<~

"cont r-aotant/e s , '1,8. qualification dés personnels est:'app:r:éciée dai'ls;,
des e oudit Loriecàna.Logues.cà -d~lle ~.~de s-pensonne La,..fr"àn~ais cQrres-

pcndant s , \

ARTICLIJXII-
Les menbr-es du personnel erise Lgnant de nat ionali té f'r-ança.is

peuvent ê-cre:lJ€Illis 8. La disposition du gouve.rnemerrt de. la Républi-
que française àla demande du gouver-nement de la Hél)ublique du
S6négal après information du gouvernement français et avis du con-
seil restreint de l'pniversité.

Le gouvernement de la République f'r-ança Lse peut mettre
fin à leur mise à dis;)osition apres information du gouvernement
sénégalaise

Ces r-erai se s à d.l sposit Lon, sauf C8,S except i onne.L, prenen-
nerrt effet à l'issue de l'année unf.ver-e.lt af.r-e en cours.

ï:i' t" d' . 1" l' l'~n ma lere lSClp lnalre, _es au~res personne_s ensel-

gnants de l'urüversité sont soumis aux procédures prévues par la
législation sén~galaise relative à l'université.

Les' d.i epo sLtLons du précédent alj.néa ne s'appliquent pas

au personnel enseignant et hospitalier du Centre hospitalier uni-

versitaire (C.H.U) de D~~ar qui est régi par une convention par-
tiuculière.

Fait à Paris le 29 Mars 1974

Pour le gouvernement de la Pour le gouvernement de la
R ' , - . f' 'n , b 1 . , S" " ~'TIcepub.Li.que r2hçalse ùepu __lque o"u : enegau..
L c: ' ,. d . p-,-- • Àe ,JeCre-GtilTe. 'DLè,;; auprt:'s
du Ninis-cre des Affaires Etrangères Ife Ministre des Affaires

Etralllgères

JeED de LIPK01/SKI ASSA,Nf. SECI{
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A.L'tTIC:JfE.PRB_MI:r~

Les candidats de nat Lonal.Lt.é sénéga.Lat ee ou ressortissants
d ' T.l , J .f .. :. b / ,f . . '<'d 1 ." • l ' .!.. .Lun .b'C ac arr-i caan , erie: J_Cl2.ŒG.: une convenr lon ..eUT pe.rmertan L.

l'2.ccès à la fonction puhlique sénégalaise sont recrutés pour les
fonctions de maîtres de conférencesagI"éttés de la f'acu.l t é de méde-. . - .-,-

cine de Dakar - médecins des services universitaires des hôpriltaux
de Dakar - selon les modalités prévues par le décret français
n? 60-1030 du 24 septembre 1960 modifié.

Toutefois les cond.i t i ons de candidature définies È'L l' arti-
cle 67 - 3 de ce décret ne leur sont pas applicables1 les condi-
tions partiC1üières de candidature seront déterminées par la régle-
mentation sénégalaise.

Le nombre de places ouvertes à ces candidats dans chaque
-'. t~·' l L ' r l .aect xon es ra.xe par _8 go uve r-nemerrt senegéLals.

Les membres du personnel enseignant et hospIj!talier du C.H.U
de Dakar' peuvent participer à la conat tt utLon de la commission hos-

.t l . .,. , '1' t· l t::7 1 1 d ' t '.pl a.Lo=uru. versrcalre prevue a _ al" .ic.i,e 0 -4 cu tecz-e sus-m.en"ClOn-
né dans les mêmes conditions que les membres du peTsonneJ. des
C.H.U. de France.

A.li.TICI,E II

Les candidats de nationalité sénégalaise inscrits' sur les
listes d'aptituderle peuvent être affectés qu'au C.H.U. de Dakar,
et 2.UX organismes qui lui sont associés. Il en est de !llêmedes
candd da't s af'r-i.ca.m s visé s à .11 art icle premier- qui auraient demandé
leur inscription 8.1). titre du C.H.U. de Dakar.

j
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Les 2 ci-desst!.s 11 "appar-t Len ....·
nent p2,S 2E coups français des ma1tres de conf ér-ence s agrégés,
nédec ms , chirttrgiensy spéèialistes,ou biolDgistes' des' hôp i.t aux , .,

I~_s ne pegyegt ~t:r-?,à:t:f~,çt:.ê~ dans un. C!H, U. français ..qu ' env.qua.Lf.t.é.
d:eprofesseur ou de- maître de conférences associé 9 dans les' OOJ.'-

di tions prévues parla règlementation f'r-ança.i se et pour 1.Ll1epéri'o~,

de d' un an; éventuellement renouvelable 1.Ll1efois. Ils sont placés
en position de détachement ou de délégation par le gouvernement
sénéga.La i s .•

ARTICLBIV

Les garanties disciplinaires r-ec onrrue s au personnel ensei-
gnarrt du C.H. U. de Dakar sont celles qui sont prévues par la rè-
glementation sénégalaise.

TITRE II
PERSOUITELS FRAlIJOAIS

ARTICLEV-
La République française met à la disposition du C.H.U.

de Dakar du pe r-aonne L enee Lgnant et hospitalier appar t enarrt aux

corps de titulaires visés aux 1°, 2°, 3°, de l'article premier du
décret nO 60-1030 susmentionné.

Les intéressés sont désignés d'un communaccord entre les
autorités françaises et sénégalaises ; ils restent affectés à
leur O~H.U. d'origine en France, et sont placés en position de dé-
tachement pour une durée minimale de quatre annéc s ,

La Répl1blique française peut aussi mettre à la disposi-

tion de le, République du Sénégal des maîtres de conférences insti-
tués agrégés en vue de se rvf.r- auprès du C.H.U. de France avant
leur départ qui errt na.î.ne une mission d t au moins 4 années aux te:c
mes de J_'article 67-11 du décret français nO 60-1030 du 24 sep-
tembre 1960.

~/.
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T.ous sont nommés par un arrêté ou un décret sér:-égalais?
selon le. cas, en qualité de membres du personnel enseigmmt et
hospitalièr-··cfü··O.H:U.àe. Dakar-v -'.'.-. .

ARTIOLEVI

Les personnels visés à l'article précéden-c sont p Lacé s
en ce qu.i concerne l'exercice de leurs f'onct ions sous le régiôe

, l d' , " l' Lat i.f l' tpr-evu }J2r .ie e cz-ec aenega, a i s re a-cl au pez-aonne.r erise i.gnan

et hospitalier du C.H.U. de Dakar.

Ils bénéficient du même régime de congé annuel.

Leurs droits à congé de maladie ou d'inv21idité leur po-
sition? leur régiEie disciplinàire, leur régime de limite d'âge
et de retraite? sont fixés par le décret français n? 60-1030 et
par les autres textes français. Ils bénéficient, en ce qut concer-
ne leur rémunération et leurs avantages universitaires? des dis-
po ai.t tona applicables aux per-aonneLs enseignants françnis en aer
vice dans les autres facultés de l'université de Dakar.

Leur .rémunération hospitalière est assurée per le Sénégal,
elle est régie par la règle.:nentation sénégalaise.

ARTICLEVII

Le titre d'ancien interne des hôp it aux de D2.k2~rdélivré

dans des conditions analogues de candidature et de concours est
équivalent en Fran.ce élU titre d'ancien interne des C.H.U. de
France. Il en V8. de même du titre d t anc.i en externe des hôpitaux
de Do..kar délivré antérieureIl!ent à l'année 1968.

.1.
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ARTICJ--E VIII

LtCpréseHl:té'corivenfîon-"sé' sub atLtue+à la ccnventron
fra;nco-sénégç.laîse relatîve aux personnels du C.H.U. de Dakar,
sîgn€e le 15 I1aî 1964.

~'f'
~J:l'l

Faît à Parîs le 29/3/1974

Pour le GouvtJrnement de la
Répub La que Fr-ança'i se

Le Secrét;;ùre el 1 Etat auprès du
Hi m.st r-e des Affaîres Etrangères

Pour le Gouvernement de la
Républîque du Sénégal
Le Ninîstre des Affo.îres

- , .l!Jtrangeres

Jean de LIPKOWSKI ANNANE SECK
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ARTICLE VIII..•.

Lé]"présE!nte .. convention se substitue à la, convention
franco-,séYl~g~la~·~~-;-;i~tive~ ~l\x pel~~oliflëlS'du,'C-.'H.U.de Dakar,

signée le 15 Mai 1964.

Fait à Paris le 29/3/1974

Pour le Gouv~rneïflent de la Pour le Gouvernement de 12.
Rép"l~blique Française
Le Secrét a i r-e d r Et at auprè s du

r1inistre des Aff2ires Etrangères

République 'du S€négal
Le Ministre des Affaires

Etrangères

Jean de LIPKOVlSKI ANNAUESECK
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En applic~-';i';"ll''''''d~''lrâc'cord'de+coop ér-at Lon en Ulatière
.... - . .

d'enseignement supérieur, et plus par-t Lcuj.Lèr-ement de
VI, les deux parties conür-actairt es sont convenues des disposi-
tions suf.varrt es

ARTICLE PREMTER

L'Institut universitaire de technologie en plus des
moyens mis à sa disposition dans le cadre de l'université de DaKar
recevra une aide particulière destinée à concourir à son fonc-
tio!lll81j1entpédagogique.

ARTICLE II

Le volwrre annuel de l'ensembleqes dépenses est arrêté
sur recoillmsndation du comité paritaire, après examen par celui-ci
des pièces justificatives et du projet de budget global de l'éta-
blissement.

La participation de chacun des Etats est, de la même fa-
çon1 arrêtée Sl~ recowmadation du comité.

ARTI~L} III
L1aide française portera sur

q) - les personnels enseignants,
b) - la formation des personnels sénégalais,
c) - le s autres moyerie concer-nant l' enae i.gnenerrt ,
d) - des moyens financiers destinés ai f onct i.onnement pédagng; ,....",
e) - des bourses,

.1.
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/~"~ront·
part5.es ·sürle vu

Fait à Paris le 2Smarsc1974

Pour le Gouvernement de la
Répub.ï.Lque Française

Pour le Gouvernement de la
République du Sénégal

.~~

:~
i

Le Secrétaire d'Etat auprès ·du Le Ministre des Affaires
Ministre des Affaires Etrangères Etrangères

Jean de LIPK01ISKI ASSAL"Œ SECK
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